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→ Le dossier (de la partie orale de l’épreuve) 

Encourager une diversité de formes/formats numériques 
au sein de la classe, voir auprès de l’élève. 

 

 

 

Normalisation 
 

Œuvre : Prénom NOM (date naissance-décès), Titre, date, technique, matériaux, support, format 0X0 cm. Lieu de conservation, Ville, Pays. 
Ouvrage/Document extrait de : Prénom Nom de l’auteur, Titre, Lieu d’édition, Nom éditeur, date édition, page. 
Revue : Prénom (ou initiale) Nom de l’auteur, ‘‘Titre’’, dans Nom de la Revue, date édition, N° de la Revue, page. 
Catalogue : Prénom Nom de l’auteur de l’article, ‘‘Titre’’, catalogue d’exposition Titre du catalogue, Lieu d’édition, Editeur, date, page. 
 

Pas de développement écrit de la problématique, 
celui-ci se tient oralement. 

S’assurer d’un tirage 
papier du 
référencement sourcé 
(visuels ou cartels) des 
œuvres/documents 
d’appui et des 
éléments 
indispensables 
permettant au candidat 
de tenir son oral. 

  

Document obligatoire 
qui éclaire sur les 
conditions/modalités 
de travail et atteste 
de l’authenticité. 
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